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vices ä un moment donne. Nous estimons que l'instruction sur les marches

a bien fait de les mentionner, d'en prevoir l'öventualite et d'en
regier le mouvement. »

TROISIEME LOI D'IMPÖT MILITAIRE
On se rappelle que la loi föderale sur la taxe d'exemption du service

militaire, adoptee pour la seconde fois par les Chambres federales, le
27 mars 1877, a öte rejetee, aussi pour la seconde fois, lors de la votation

populaire du 21 octobre 1877, par 181,383 voix contre 170,223.
Apres cette double epreuve, on pouvait se demander s'il ötait bien

lögal de revenir ä la charge et opportun de proceder immediatement ä
l'ölaboration d'une nouvelle loi satisfaisant aux prescriptions de l'art. 18
de la Constitution federale. Dans sa derniere seance de fevrier, apres avoir
pris connaissance du message et du projet d'arröte federal du 4 fevrier
1878, concernant les taxes militaires arriörees, et de la demande dont
le canton de Zurich avait pris l'initiative, les Chambres ont cru devoir
faire rentrer cette question dans le cadre de leurs deliberations. Le
Conseil des Etats a decide, le 21 fevrier, de continuer ä exiger la moitie
du produit brut de la taxe militaire percue par les cantons, conformöment

aux lois cantonales, et il a invite le Conseil federal ä presenter
pour la session suivante un nouveau projet de loi sur la taxe d'exemption

du service militaire.
La decision prise par le Conseil national reposant sur d'autres bases

que celles de la decision du Conseil des Etats, la question de savoir si
l'on doit röclamer aux cantons pour l'annöe 1877, et eventuellement
pour 1878, la moitie du produit brut de la taxe militaire, percu par eux,
est encore pendante. On a conclu de la discussion au Conseil national,
parait-il, que cette autorite serait disposee ä discuter un nouveau projet
de loi. C'est dans ces circonstances que le Conseil federal soumet
aujourd'hui un nouveau projet que nous allons rösumer.

Le Conseil federal estime qu'il ne lui appartenait pas de reviser toutes
les parties de la loi sortie des deliberations censees approfondies des
Chambres, en mars 1877. Abstraction faite de quelques changements de
rödaction et de quelques rares ameliorations au point de vue administratif,

il a, au contraire, cru devoir borner son examen ä la question de
savoir quelles sont les dispositions qui ont engage la majorite du peuple
ä refuser deux fois sa sanetion ä la loi, et cherche ä faire disparaitre ces
pierres d'aehoppement, au risque meme de voir diminuer considerablement

les recettes prevues pour la caisse federale.
Quoique les informations du Conseil federal ne proviennentpas, dit-il,

de sources absolument certaines, elles l'ont neanmoins fait arriver ä
cette conclusion que, dans le troisieme projet de loi, on doit faire
abstraction de toute progression pour la taxe ä laquelle la fortune et les
revenus du contribuable doivent ötre soumis, et qu'il faut renoncer
ögalement ä faire contribuer la fortune des parents dans la fixation de la
taxe supplömentaire ajoutee ä la taxe personnelle. 11 croit, d'autre part,
qu'il est possible de descendre jusqu'ä une taxe de 6 fr. pour les
contribuables pauvres; ön revanche, il n'a pas juge ä propos de changer
les dispositions de la loi rejetee relative ä la taxe des citoyens Suisses
ä l'ötranger, et cela d'autant moins que les Chambres ont repousse, ä
plusieurs reprises, les demandes de supprimer ou möme de restreindre
une taxe de ce genre.

Quant aux prineipes ä observer pour evaluer la fortune et le revenu
net des contribuables, il n'a pas cru devoir modifier les prescriptions
des lois pröeödentes.
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Apres cet expose general de la Situation et de la mission qui en
resulte pour le legislateur, on lit dans le Message du Conseil federal,
qu'il existe un certain nombre de contribuables qui ne possödent que
peu ou point de fortune ou de revenus personnels, mais qui, soit seuls,
soit avec leur famille, vivent sur un pied laissant supposer qu'ils
possödent des moyens d'existence qui öchappent ä l'appreciation lors de la
fixation de la taxe supplömentaire. Le nombre des contribuables de
cette categorie augmentera considerablement, si l'on renonce ä mettre
ä contribution la fortune des parents pour le supplöment ä la taxe
personnelle. II ne parait donc pas equitable que ces contribuables, qui, en
cas de service personnel, seraient sans doute astreints ä des sacrifices de
temps et d'argent plus considerables, ne paient que la taxe minimum
de 6 fr, (ou de 3 fr. s'il s'agit de la landwehr), comme ceux qui sont
Obligos de pourvoir, par leur travail seul, ä leur entretien et ä celui de
leur famille. II est ä desirer, en un mot, qu'il soit possible de tenir
equitablement compte de la maniere de vivre des contribuables, abs-
traction faite de leur fortune et de leur revenu, dans la fixation de la
taxe personnelle; c'est pourquoi l'art. 4 repartit les contribuables en
5 classes. Ce Systeme serait applique en ce sens qu'un contribuable
qui ne possede pas de fortune personnelle et qui ne gagne rien de son
chef, mais qui, ayant des parents riches, mene un genre de vie en rapport

avec sa position, serait tout naturellement inscrit dans la plus
haute classe. Les differentes classes de taxes personnelles faciliteront
aussi l'application de la loi aux contribuables habitant l'etranger, dont
il doit ötre souvent difficile de fixer avec certitude la fortune et le
revenu nets.

Tandis que, avec le Systeme de la progression ascendante ou desccn-
dante, on peut ä volonte allöger proportionnellement la taxe sur les
petites fortunes et les faibles revenus, il n'en est plus de möme avec le
systöme proportionnel, et cependant ce principe ne devrait pas etre
complötement laisse de cötö, en ce qui concerne du moins les ressources
les plus indispensables ä l'existence. Onenatenu compte ä l'art. 5 du
projet de loi, en öliminant les fortunes au-dessous de mille francs et en
deduisant 600 fr. de revenu ä chaque contribuable.

Le taux de 1 fr. 50 pour chaque mille francs de fortune correspond
ä la moyenne des chiffres de la loi de 1877 et figure du reste dans les
lois d'impöt de divers cantons. II ne parait pas possible de descendre
au-dessous de ce chiffre, l'art. 6 permettant de degrever certaines
parties de fortune dont la rente est faible ou nulle.

Quant ä la mesure par laquelle le revenu doit ötre mis ä contribution
le Conseil federal croit devoir placer sur un pied d'egalitö 100 fr. de
revenu et 1000 fr. de fortune, parce que, dans la proportion de 1000 fr.
de fortune equivalent de 80 fr. de revenu — deduetion faite de 600 fr. —
le gros revenu serait par trop degreve en regard de la loi de 1877.

Enfin, si le Systeme proportionnel propose est strictement applique,
il va sans dire qu'un maximum de taxe supplömentaire n'est plus
admissible avec la taxe personnelle.

Voici le texte du projet de loi prösentö :

Art. 1er. Tout citoyen suisse en äge de servir, habitant lc territoire ou hors du
territoire de la Confederalion et qui ne fait pas personnellement de service
militaire, est soumis, par compensation, au paiement d'une laxe annuelle en espöees.

Les ötrangers ötablis en Suisse sont ögalement soumis ä cette taxe, ä moins qu'ils
n'en soient exemples en vertu de traitös internalionaux, ou qu'ils appartiennent
ä un Etat dans lequel les Suisses ne sont astreints ni au service militaire, ni au paiement

d'une taxe öquivalente en espöees.
Art. 2. Sont dispensös de la taxe mililaire :

o. Les indigents secourus par l'assistance publique, ainsi que ceux qui, par suite



— 205 —
d'infirmites physiques ou intellectuelles, sont incapables de subvenir ä leur
existence par leur iravail et ne possödent pas une fortune süffisante pour leur entretien
et celui de leur famille ;

6. Les mililaires devenus impropres au service militaire par suile de ce service :

c. Les ciloyens suisses ä l'etranger, s'ils sont astreints ä un service personnel
regulier ou au paiement d'une taxe d'exemplion dans !e lieu de leur domicile ;

d. Les employes des chemins de fer el des bateaux ä vapeur, s'ils sont dispenses
du service personnel. et dans It-s annees oü, ä teneur de l'art. 2, lettre f, de la loi
sur l'organisation militaire, ils fönt leur service militaire en qualite d'employes pour
l'exploitation des chemins de fer et des bateaux ä vapeur en temps de guerre ;

e. Les gendarmes et les agents de police, ainsi que les garde-frontiöre federaux
(art. 2, lettre c, de la loi sur l'organisation mililaire, Rec. off., nouv. sörie, I. 218).

Art. 3. La taxe d'exemption du service mililaire consiste en une taxe personnelle
et en une taxe supplementaire correspondant d la fortune et au revenu.

Art. 4. II esl ötabli les classes suivantes pour la taxe personnelle :

Classe Taxe personnelle
1 fr. 6
2 » 9
3 » 15
4 25
5 • 50

En inscrivant le contribuable dans l'une de ces classes, on prendra notamment
en considöration, mais sans avoir ögard ä la fortune et au revenu personnel :

a. Les ressources et les conditions de famille du contribuable ;
6. Si le contribuable fait menage commun avec.ses parents ou ses grands-parents

ou s'il est entretenu par eux;
c. La fortune el les ressources des parenls ou des grands parents,
Art. 5. Pour la taxe supplementaire (art. 3), on appliquera le taux suivanl:

a. Par fr. 1,000 de fortune nette fr. I 50
b. » » 100 de revenu net • 1 50

Si la fortune nette d'un contribuable s'elöve ä moins de fr. 1000, eile ne sera pas
soumise ä la taxe.

Du revenu net de chaque contribuable, on deduira la somme de fr. 600.
Art. 6. On döterminera la fortune et le revenu nets du contribuable, en se basan t

sur les prineipes suivants :

A. Fortune.
Par fortune nette, on comprend les biens meubles et immeubles, deduetion faite

des deltes. Toutefois, la fortune consistant en bätiments agricoles et proprietes fon-
ciöres ne sera estimee qu'aux 5/4 de sa valeur venale, deduetion laite des detteshy-
polhöcaires.

La valeur des objets mobiliers necessaires au menage, celle des outils servant ä

une industrie et celle des instruments aratoires ne sont pas portees en lignes de
compte.

B. Revenu.
Est considerö comme revenu net:
a. Le gain que procure l'exercice d'un art, d'une profession, d'un commerce ou

d'une industrie, d'une fonction ou d'un emploi.
Les döpenses faites en vue d'obtenir ce gain sont döduites, ä l'exception toutefois

des frais de menage et du 5 °/0 du capilal engage dans une industrie.
b. Le produit des rentes viagöres, des pensions el des autres revenus analogues.
Arl. 7. Les militaires qui ont fait au moins huit ans de service et qui deviennent

impropres au service pour le reste du temps pendant lequel ils y seraient astreints,
ou qui sont liberes temporairement en vertu de l'art. 2 de la loi sur l'organisation
miVwaire, paient la moitie de la taxe qui leur est applicable selon les articles 4 et 5,
ä moins qu'elle ne doive leur etre remise entiörement, ä teneur des dispositions de
l'art. 2.

Art. 8. Les militaires incorporös qui, dans le courant d'une annee, manquent les
cours d'instruction röglementaires prescrits ou les cours supplömentaires qui les
remplacent, ou qui ne donnent pas suite ä un ordre de marche, ne sont tenus qu'au
paiement de la moitie de la taxe qui leur est applicable selon les art. 4 et 5, pourvu
que la duree du Service manque ne depasse pas la moitiö des jours de service que
le contribuable aurait eu ä faire dans la möme annöe.
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Arl. 9. Dös l'äge de 32 ans rövolus ä celui de 44 ans rövolus, le contribuable
n'a plus k payer que la moitie de la taxe qui lui est applicable selon les art. 4 et 5.

Art. 10. L'Assemblee federale a le droit d'ölever la taxe militaire jusqu'au double
de son montant, pour les annöes dans lesquelles la plus grande partie des troupes
de l'eliie est appelöe d'une maniöre extraordinaire ä un service actif.

Art. 11. Les parents sont responsables du paiement de la taxe pour leurs fils
mineurs et pour ceux de leurs fils majeurs qui fönt menage commun avec eux.

Art. 12. La taxe d'exemption du service militaire doit ötre payee dans le canton
oü le contribuable est domicilie au moment de l'etablissement des röles de la taxe.

Les contribuables absents du pays sont soumis k la laxe dans leur canton d'origine,

Art. 13. Le dölai de prescription est fixe :

a. A cinq ans pour les contribuables presents au pays ;
b. A dix ans pour les conlribuables absents du pays.
Ce delai commence k courir dös la fin de l'annöe dans laquelle la taxe est öctaue.
Les cantons sont autorisös k aecorder des dölais equitables pour le paiement des

taxes arrierees.
Art. 14. Les autorites cantonales sont chargees de rötablissement du röle annuel

de tous les contribuables, ainsi que de la perception des taxes.
11 est institue dans chaque canlon une instance chargee de statuer sur les

recours contre les döcisions de l'autorite qui a etabli les röles.
Art. 15. Le montant de la taxe ä faire payer aux Suisses domiciliös k l'ötranger est
egalement arrötö chaque annöe sur des contröles söpares ; le canton d'origine en
donne connaissance au contribuable dans la forme la plus propre ä atteindre le but.

Le Conseil fedöral determine dans quelle mesure les representants de la Suisse ä

l'etranger onl ä cooperer ä la Fixation et ä la perceplion des taxes et ä pröter ä cet
effel leur concours aux cantons.

Art. 16. L'annöe de taxe part du 1er janvier.
Les cantons remettent annuellement a la Confödöration, au plus tard ä la fin du

inois de janvier qui suit l'annöe de taxe, ia moilie du produit brut de la taxe pei-
gue par eux. aecompagnee des piöces ju^tificatives.

L'Assemblee födörale fixera la part de ce produit que la Caisse federale doit verser

comme dotation au fonds des pensions militaires.
Arl. 17. Dans le but d'assurer une application uniforme de la presente loi, la

Confedöration a le droit de haute surveillance et celui de prononcer en dernier ressort

sur toules les Operations concernant la taxe militaire, en particulier sur celles
que prescrivent les art. 11, 14 et 15.

Art. 18. Les contestations entre les cantons sur des questions relatives ä la taxe
militaire sont tranchees par le Conseil föderal.

Art. 19. Les ordonnances d'exöcution rendues par les cantons sur la taxe militaire

sont soumises k l'approbation du Conseil federal.
Art. 20. La premiöre annöe de taxe commence le 1er janvier 1879 (art. 16). Les,

taxes que les canlons ont pergues au delä de ce terme doivent ötre remboursees
aux contribuables qui les ont payees, et ces derniers sent dös lors soumis k la taxe,
conformöment aux dispositions de la prösente loi.

Art. 21. Le Conseil federal est Charge, conformöment aux dispositions de la loi
föderale du 17 juin 1874 (Rec. off., nouv. sörie, 1. 97), concernant la votation
populaire sur les lois et arrölös federaux, de publier la presente loi et de fixer l'öpoque
oü eile entrera en vigueur.

Note sur les mesures de longueur.
La lecture des cartes et des ouvrages etrangers est souvent rendue

difficile par les calculs ou ies recherches ä faire, pour se rendre compte
des distances, lorsque celles-ci sont exprimöes autrement qu'en
mesures metriques.

Voici les mesures employees dans quelques pays qui ne sont pas
encore rallies au Systeme metrique :

Tlussic
La verste 500 sagenes 1066"", 780715
La sagene, unitö 2m, 133561


	Troisième loi d'impôt militaire

